
89

Le liontebant-gouverneur Archibald,, le premier gouver- Les commissaires soumirent leur premier rapport au
netir de la province, fut chargé de faire un recensement, et gouverneur général en conseil en mars 1876, et on l'exami-
rapport: fut fait qu'il y avait 10,000 familles métisses qui natt, on voit que vles commissaires y déclarent qu'il est
avaient droit à ces terres. Si on s'en était tenu à ce recen. incomplet et que l'agent des terres fédérales à Wiiàipeg
sement il n'y aurait pas eu de diffmoultés. était autorisé à continuer ces recherches, Par suite de l'état

('était iun recensement aussi exact qu'il était possible incômplet de la liste, le chiffre réel des enfants métis établis
d'on faire dans un nouveau pays, ne possédant pas d'insi- qui avaient droit A leur part dans les I400,000 acres était
lutions municipales ni de moyens d'énumérer log, habitants de beaucoup- diminué; malgré toutes ces erreurs, le gouver-
un~'par un. Mais c'était un recensement exaot; et l'on avait nement prâféra le travail de ses propres énumérateurs
assigné 1,400,000 actes de terre pour répondre aux, réclama- incompétents, acconlWli de la manière la plus négligente,
lions des Métis; et si ce receneoment avaient été approuvé, environ six ans après le transfert,'au recensement fait avec
il n'y aurait jamais en de soulèvem"nt. Mais quand nous soin obus la suryeillance de M. Archibald; immédiatement
abandonntmes le pouvoir "on jugea nécetsaire de ^détruire après le transfert et alors qu'il était naturellement plus facile
tout ce que nousà-vions fait. il plut au gouvernement' qui de constater les faits qu'à l'époque de la compilation faite
nou succéda de dire qu'il n'y avait pas 10,000 Métio dans par MM. Ryan et-Machar.
cette province, et il ordonna un nouveau recensement ; il Le chiffre réel des réclamants, suivant MM. Ryan. et
nomma M. Matthew Ryan et M. Machar-ce dernier est un Machar, était de 5,088. En 1876, l'agent des terres fédéralc
homme au sujet duquel l'honorable député de Huron-Sud on signala 226 autres. Vers le même teraps, le ministre de
connaît quelque chose-dans le but de défaire, je ne veux l'intérieur d'alors on vidt à la 'conclusion que 500 autres
pas dire de défaire, .miis d'éearter le recensement que l'on Métis auraient probablement droit de participer à cette
avait déjà fait. C'est le ças, M. l'Orateur, si On, s'en était' répartition, et avec une singulière générosité de ceur, il
tenu, à ce -piemier recobsement, il n'y aurait pas en de dif- décida de donter à chaque enfante métis qui avait droit â sa
ficnltés. Mais cela ne faisait pas l'affaire des honorables part'de cette réserve un, titre gratuit pour 240 actes. Ceci
messieurs d'accepter «ce recensement, de sorte que les ré- paraissait libéral de prime, d'abord, mais comm'e questioi de
clamations des Métis furent achetées par'des speculateurs fait avant cette date, et désespérant de jamais obtenir leurs
blancs et devinrent une malédiction au lien d'un bienfait; lettres patentes, la plupart des réclamants avait vendu
on me dit'qu'on peut voir encore la prouve de ce fait dans leurs droits pour une bagatelle à des spéculateurs' amis du
les envions de Winnipeg, où au lieu de voir de jolies formes, nement, et c'est envers ces derniers, et non enver les
la terre est vacante' et non defricbée, parce que c'est la é verneme t se m nrait u n gnvrear.

ie, que. Je gouvernement se montrait aussi généreux.,
terre achetée du Métis porteur d'un certificat par les spé- si l'on vôut la prenve do ce fait, on peut la trouver facile-
culateurs, pour une bagatelle.Silovetl rpedcefî;nputatovrfcl-

Puis, M. -l'Orateur, après avoir paeé la, législation, nécas-' ment dans la répartition des terres, et dans le fait que lorE-

raire pour eonstitner la province dugManitvbi 870, le que le gouvernement actuel remonta au pouvoir en. 1878, il
parlement résrve 1,400,000 acres do tMrit pour distribuer constata non seulement que les Métis de Saint-Boniface,

parlmen rêorv 1,00,00 cre deteres ourdisriber aint-Norbert, Saint-Frainçois Xavier, Baie Saint-Paul et
aux enfants des Métis, résidant dans la province à la date Saint-c ai s la moitiBa e a opu -
dî'transfert, laquelle date, pour' les flins de l'acte, fut fixée SaintAgathe, ni comp taient plus dé la moitié de la popu-
au 15 juillet 1870. On se procura une liste de ceux i lation métisselà laquelle on devait distribuer des terres de
avaient 1pr a l qui la réserve, n'avaient pas reçu leurs lettres patentes, mais que

aaetdroit a cette répartition au moyen d'un recensementlarprion 'vitasm e t ft.Ani, .
fait par le lieutenant-gouverneur Archibald en décembre la répartition vyoit pas même été faite. Ansi, M.
1870. ce recensem ent on portait le nombre A,10,000ý. On. l'Orateur, nous voyons que le gotivernemenut d'alors a dimai-

1870 Cerecesemnte potai le ombe A 0,00, nuno le chiffre des MeItis, et <iu'au lien d6 150 om 190 acrês de
décida alots d'accorder à chaque Métis une concession gra- terres aux Mtis il en a livreu 240 au1 sp lateurs qui
tuite de 140 acres de terres pour éteindre le titre des sau- dis av h Métis .lv q40 au jours'hui

va~e. Mis-on''solev la qustin d Baoirai 'iner-disaient avôir àcheté des Métis. Et que voit-ou aujourd'hui?
vages., Mais-o eysýouleva la' question de savoir si l'inter-Qeladfrnedsciqmletdedimie tiet
pretation légale de l'Acte du Manitoba permettait aux chefs e la différence des n mraille et des dix mille'rtis est'
de familles d'obtenir une part des 1,400;000 acres réservées intenant dans lies Prairies et réclame les terrains dont
par l'acte. Cette question ayant été soumise aux avocats rce ajourd'suies tes etitrouen a aocat dans
de la Couronne, ils ilécidèrent que les chefs de familles métis tlament aujourd'ho les terres ruavmUn (vo. Bans
n'avaient pus ce droit ; et le gouvernement du jour conclut a e Ie t'honorabl s député de pDurha i ( s. Blake).
alors qu'il y aurait une telle réduction dans -le nombre des tls ;le les terres qu'ils devraient aavoir depuis long-
personnes admisses an partage, conformément à la décision temp; ils réclament c qu'ils auraient dû avoir raiponna-
des avocats de la Couronne, que cela'permettrait aux enfants blemenst i le gofusernee srt de cette époque avait accepté
des chefs do familles métis; nés a l'époque du transfert, de le recensement fait' sous la surveillance de M. Arohibald,
recevoir une concession de 190 acres- chacun. Le -titre au lieu en réduire le chiffre de moitié -afin d doubler'
sauvage deg chefs de familles metis fht éteint; en vertu d'un les bnéflces do leurs amis d'alorgs. Mais, 'M. l'Orateur,
acte passé on 1884 (37 Vîct., chap. 20) par l'émission de ur pler un peu plus au long de la conite dn-
certificats de $120 à chaun, c'eat- à-dire, à la mère comme iorner gouvernepent, qu'on me prmett'd'applor lattn-
au père. Par le recensement fait sous la direction du lieu- tien d la Chambre, pour un instant, sur la corduite suivie
tenant-gouverneur Archîbald, une concession de 190 acres par le ministre de l'intérieur par l'entremise de so propre
fut faite à chaque'enfant métis, en 1873, toutes les terres fonoti unaire, ' Ry rn. M. rlyan était u des commiésaires
affectées à cette fin ayant été préalablement arpentées dans nommés pour s'enqurirdes réclamations que les Métis de
ce but, On srappellera cque dans l'automne 1873,là pouvaient avoir dans le Manitoba, M. Rya télégra p iso
il y eut un changement de gouvernement, et ceux qui devin- -o écrivit au département pour'lui dem ander la permission
ront alors repponusAbles. de l'administration des affaires de s'onqué,ri de réclamnations; des habitantsý do là. Il demnan-
Publiques conformmbnt à leo r tactique habituelle de es da la permission dé parcourir le pays et de régler les récla-

veer ces actesnde leurs prédécesseurs, et aussi afin de créer mations. Qu'a répondu le ministre? Vous ne ferez rien de
ese eplos potur-de ler prtsse affamés, selin d'ener tel, a-t-il répondu. Ainsi que la chose.a été constatéa parles

des emplois, pour leurs partisans affamés, ge hatèrentd'on. doeàment8s qui ont été lue en partie par le chef de la gauche,arriver à la conclusion que le recensement des Métis n'étai on voit qqe M. Ryan avait été d'abord nommé avec M.
pas sufflsant et qu'il fallait en faire un nouveau; conséquem- onchar. Plu tard nmét ae n.u
ment, en mai 1875, près de deux ans après que la question Macar. Plus tard, ' commission a été étendue et on lui
fut réglée d'un façon satisfaisante, une commission composée a dit d'aller -trouver les réclamant et de voir ce que l'on
de M. Mathew Ryan et M. Machar fut envoyée dans les- pou-ait faire. M. Rygi, entre autreu téié.raamnS, envoya
diverses paroisses. e su°vant:


